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Paye 1 

Le Bureau a entendu des déclarations concernant la situation au Liban, 
Il a rappelé les dkisions de sa Réunion minist&+elle~ tenue S La Uavane du 
31 mai 8-u 7 juin 1?82,. 

Le Lhreau a Sneryiqueiwnt condal:rné IsrGl i?OUP les actes d'a~wssion cw.'il 
a commis contre la souverainet et 1 iat6,yrité territori.s.lc PLI Liban c?n violation 
de la Charte des Nations Unies. 

Le Bureau a en outre condawG IsraFl pour avoir cow7.P lmt Bvoi& l'élimi- 
nation du peuple yxlestinicn e-n particulier fies Palestiniens qui vivent 
maintenant en territoire libanais, 

Le lhreau a ra.~?-elk la résolution 509 (1902) (lu CnnSeil dr sh~A.t~ qui 
e::ige entre autres dispositions qu'Israël retire i!iii;li;il.iô.tenlent r'c incondition. 
nellement toutes ses -?orces militaires ~I,K~~.L~~~LIS: fr0ntikrw-i internstionalement 
reconnues du Liban et QLIP toutes les narties se conforment rifloureusement aux 
dispositions du para,yrayjnhe 1 de la résolution 507 (1$??2), qui les eny;areait à 
cesser iï0médiate-Llen-t et' siwltan&ment toute activité militAirIz au Liban et de 
part et d'autre de la frontihe libano-.isra~lienne' 1-n Bureau s'est i?élicit& 
ile la r6action nositive du Gouvernenient 1il~anG.s et de l'Or7anis;ztion de 
libhation de la Palestine. Il a condw& Isrn,&l -gour son refus 6.e se conformer 
à l?une et 5 l'autre de ces résolutions, 

Le Bureau a en outre condamn6 Israél pour ses a-i;taques non provoquérs et 
injustifiées contre des wmbres de la l?I!WL, au ri$i,,ris fla,irant des résolutions 
425 et 426 du Conseil de sécurité: et de ses résolutions ultkieures sur lrt 
question. 

Le Bureau a de;zand.$ vne fois er.core que la souveraineté, l'int6~rité 
territoria?..e., l'unité et l'indkpendance politique du Liban 5 l'int&ieur des 
frontières internationalemcint reconnues soient strictement respectées. 

Le I‘lureau a 6ll;alement exnrimé sa solidarité avec le Gouvernement et le 
peuple libanais 9 il a approuvé l'action eiitreyisP par 1~~s nouvoirs consti.- 
tutionnels pour rétablir la paix et la sécurito ‘3~1 Liban et a r&.ftirmé qu'ils 
sont habilités à remettre en vigueur la convention 4,'armistice +Gral de 191@. 



Le Eureau a expri$! sa solidaritf et son plein apl3u.i au peuple palestiniens 
sous la conduite de'l'Or~anisation de libération de la-Palestine; dans la lutte 
qu'il mène pour faire reconnaître et pouvoir exercer ses droits inaliénables à 
l'autodétermination, à l'indépendance nationale et A la souveraineté, ainsi que 
le droit de créer son propre Etat souverain et indépendant en Palestine. Le 
Eureau s'est déclaré solidaire et partisan de lVhérolque résistance que les 
peuples palestinien, libanais et syrien livrent face a l'agression israélienne. 

Le Bureau a eneaf!é la communauté internationale, et en particulier les 
Ztats membres qui sont en mesure de le faire, 4, s'acquitter de leurs responsa- 
bilités internationales en faisant pression sur IsraGl pour qu9il respecte la 
résolution 509 (19152) du Conseil de sécurité, 

Le l3ureau a profondément déplor6 les traC;iques pertes de vies humaines et 
les dégâts matériels consid&ables, et il a condamné IsraZl parce qu'il s'oppose 
délibérément aux activites de secours humanitaire menées par la Croix-Roupe, 
le Croissant Rouge, lfOïJU et diverses organisations internationales. 

Le Bureau a instaLìlnent pri6 le Conseil de s&uritit d'assumer les resnonsa- 
bilités q.ui lui incombent en vertu de la Charte des Bations Unies et de prendre 
les mesures appropriées pour mettre un terme A 17agrrssion israélienne et faire 
cesser simultanément les hostilites et obtenir le retrait immédiat, total et 
inconditionnel d'Israe1 au-del& des frontières internationalement reconnues du 
Liban, 


